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  RESUME

Introduction. L’objectif de cette étude était de 
déterminer les paramètres épidémiologiques et médico-
légaux des suicides par arme à feu afin d’avoir une 
meilleure connaissance de ce type de violence contre 
soi pour contribuer à la prévention.

Méthode. Il s’agissait d’une étude rétrospective 
descriptive sur une période de 13 ans (de 2004 à 20016) 
réalisée dans le service d’anatomo-pathologie et de 
médecine légale du CHU de Treichville sis à Abidjan. 
Elle a concerné tous les cas de suicides par arme à feu, 
dont les corps avaient été déposés dans les morgues 
d’Abidjan pour une prise en charge médico-légale. 

Résultats. Les suicides par arme à feu concernaient 
exclusivement des hommes dont la moyenne d’âge 
était de 43 ans, appartenant pour la plus part au 
système de sécurité (6 cas sur 13) et ayant un niveau  
aussi bien universitaire (7 cas sur 13) que secondaire 
(6 cas sur 13). Ces suicidés par arme à feu vivaient 
généralement en couple (8 cas sur 13) et avaient des 
antécédents de dépression le plus souvent (10 cas sur 
13). Ces suicidés passaient à l’acte pour la plus part 
dans leur domicile (10 cas sur 13) entre 12 heures et 
17 heures 59 minutes (6 cas sur 13) en octobre (4 cas 
sur 13). L’arme de prédilection était l’arme de poing 
(10 cas sur 13) dont l’usage se faisait essentiellement 
par un tir à bout touchant non appuyé (7 cas sur 13), 
le plus souvent sur la région temporale droite (6 cas 
sur 13). L’orifice d’entrée se présentait ordinairement 
avec un dépôt de suie (11 cas sur 13) et une chambre 
de mine (11 cas sur 13). La direction de tir se faisait 
habituellement d’avant en arrière,  de droite à gauche 
et de bas en haut (6 cas sur 13).  

Conclusion. Une bonne connaissance des suicides 
par arme à feu comme mode de suicide permettrait de  
réduire ce type de violence ou à défaut de le cantonner 
dans des proportions toujours aussi modeste.

Mots clés : Médecine Légale, Suicide, Arme à feu, 
Abidjan.

ABSTRACT 

Introduction. The aim of this study was to determine 
the epidemiological and forensic parameters of suicides 
by firearm in order to have a better knowledge of this 
type of violence and ensure a state of health monitoring.

Method. This was a descriptive retrospective study over 
a period of 13 years (2004 to 20016) made in pathology 
and forensic medicine of the University Hospital of 
Abidjan-Treichville. It involved 13 suicides by firearm, 
whose bodies had been deposited in the mortuaries of 
Abidjan for medico-legal care.

Results. Suicides by firearm concerned exclusively 
men whose average age was 43 years, for the most 
part belonging to the security system (6 out of 13) and 
having a university level as well (7 out of 13 cases) than 
secondary (6 out of 13). Those people who commited 
suicide by firearm, lived with partners (8 cases out of 
13) and had a history of depression more often (10 of 
13 cases). These suicide took place mostly at home 
(10 of 13 cases) between 12 hours and 17 hours 59 
minutes (6 out of 13) in october (4 cases out of 13). The 
weapon of choice was a handgun (10 cases out of 13) 
and was mainly shot by a loose contact (7 out of 13) 
on the right temporal region (6 cases 13). Injuries input 
were presented with a deposit of soot (11 of 13 cases) 
and dilaceration of musculoaponeurotic tissues under 
orificial (11 of 13 cases). The firing direction was usually 
of back and forth, from right to left and bottom to top (6 
cases out of 13).  

Conclusion. A good knowledge of suicides by firearms 
as a suicide method would reduce this type of violence 
or failure to confine proportions still modest.

Keywords: Forensic Medicine, Suicide, Firearm, 
Abidjan.
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INTRODUCTION

Le suicide est une violence exercée contre soi 
même. Ainsi selon l’OMS en l’an 2000, 815 000 
personnes se sont suicidées dans le monde. Cela 
représente un taux de mortalité mondial annuel 
d’environ 14,5 pour 100 000 habitants – ou un 
décès toutes les 40 secondes environ. Cependant 
la répartition de ces suicides varie d’un pays 
à l’autre. La représentation des suicides est 
beaucoup plus forte dans les pays développés et 
les pays asiatiques que dans les pays africains 
ou ceux sont les homicides qui prédominent. 
Les suicides constituent donc pour ces pays 
développés un problème de santé publique 1. 
Il existe donc de nombreuses études réalisées 
dans ces pays permettant d’avoir une bonne 
compréhension de ce type de violence 2, 3, 4, 5. Par 
contre dans les pays africains, il existe peu de 
données sur les suicides 1. Cependant en Côte 
d’Ivoire, certains travaux ont été réalisés sur 
les suicides 6, 7 mais pas spécifiquement sur les 
suicides par armes à feu. Dans un pays comme 
la Côte d’Ivoire qui a connu une décennie de 
crise socio-militaire favorisant ainsi la circulation 
et l’utilisation des armes à feu légères parmi la 
population, il apparaissait opportun d’évaluer 
l’intervention des armes à feu dans l’expression 
de la violence sous toutes ces formes y compris le 
suicide. Cette étude a donc pour but de renforcer 
les connaissances sur les suicides afin d’assurer 
un état de veille sanitaire permettant aux 
décideurs politiques de prendre les dispositions 
nécessaires pour que les suicides y compris par 
arme à feu ne deviennent pas un problème de 
santé public comme c’est déjà le cas dans les 
pays développés.

MÉTHODE

Il s’agit d’une étude rétrospective descriptive 
réalisée sur une période de 13 ans (Janvier 2004 
à Décembre 2016) dans le service d’anatomo-
pathologie et de médecine légale du CHU de 
Treichville. Cette étude a concerné tous les sujets 
qui se sont suicidés par arme à feu et qui ont fait 
l’objet d’une réquisition ou d’une ordonnance 
de l’autorité judiciaire pour la réalisation d’un 
examen médico-légal de corps complété ou pas 
d’une autopsie médico-légale. 

Pour chaque décès, nous avons établi 
une fiche d’enquête recueillant les données 
épidémiologiques (âge, sexe, profession, niveau 
scolaire, situation matrimoniale, antécédents 
psychiatriques, dates et horaires de décès) ainsi 
que les paramètres médico-légaux à savoir  : le 
lieu de décès, le type d’arme à feu, la direction du 

projectile ainsi que le siège et les caractéristiques  
de l’orifice d’entrée. 

RÉSULTATS

1- Epidémiologie

1- 1 Age et sexe

La moyenne d’âge est de 43 ans avec des 
extrêmes allant de 24 à 68 ans. 

Les sujets sont tous de sexe masculin.

1- 2 Profession et éducation

Le corps de sécurité (police – militaire) 
comportait le plus d’éléments qui se sont suicidé 
par arme à feu (6 cas sur 13).

Les sujets de notre étude avaient un niveau 
aussi bien universitaire (7 cas sur 13) que 
secondaire (6 cas sur 13).  

Tableau I : Profession et niveau d’éducation

Profession
Niveau d’étude

Total
Secondaire Universitaire

Policier 4 1 5
Retraité 2 2
Sans emploi 1 1 2
Militaire 1 1
Chef 
d’entreprise 1 1
Cadre 
supérieur 1 1
Journaliste 1 1
Total 6 7 13

 1-3 Situation matrimoniale et 
antécédents psychiatriques

Huit de nos sujets vivaient en situation de 
couple.

La majorité des sujets avait été victime d’une 
dépression (10 cas sur 13)

Tableau II :  Situation sociale et antécédents psy-
chiatriques 

Situation sociale

Antécédents psychia-
triques

Total
Etat 
dépressifs

Stupé-
fiants

Non
précisé

Coup le  (Mar i é , 
union libre) 7 1 8

Célibataire 2 1 1 4

Veuf 1 1

Total 10 1 2 13
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1- 5 Jour, horaire et mois

Pour ce qui concerne les jours, Il n’y a pas de 
domination significative cependant le mercredi, le 
vendredi et le dimanche sont les plus représentés 
avec 3 cas chacun.

Pour l’heure, la tranche de  12 heures à 17 
heures 59 minutes prédomine (6 cas sur 13) et 
octobre est le mois où survient le plus de suicide 
par arme à feu (4 cas sur 13).

2- Aspects médico-légaux

2- 1 Lieu de décès

La majeure partie des suicides par arme à 
feu survenait à domicile (10 cas sur 13) et plus 
rarement dans un lieu public (église, lieu de 
travail et maison inachevée).

Tableau III : Direction de tir et siège des orifices d’entrée

Direction du tir 
Siège de l’orifice d’entrée

Bouche M a s t o ï d e 
droite Menton T e m p e 

droite
T h o r a x 
gauche Total

D’avant en arrière, de gauche à 
droite, de bas en haut 1 1
D’avant en arrière, de droite à 
gauche et de bas en haut 2 1 3 6
D’avant en arrière, de droite à 
gauche et de haut en bas 1 1 2
D’avant en arrière, de gauche à 
droite, de haut en bas 1 1 2
De la droite vers la gauche de bas 
en haut dans un même plan frontal. 1 1
D’arrière en avant, de droite à 
gauche et de bas en haut 1 1

Total 4 1 1 6 1 13

2-4 Caractéristique de l’orifice d’entrée (type de tir)

Tableau IV :    Caractéristiques de la plaie d’entrée et Proximité du tir

Caractéristique de l’orifice d’entrée

Proximité du tir

Bout touchant 
appuyé 

Bout touchant 
non appuyé 

Bout portant

n = 1 % n = 7 % n = 5 %

Présence zone de brulures 1 100.0 4 57.1 0 0

Dépôts de suie autour de la plaie d’entrée 0 0 7 100.0 4 80.0

Dépôts de suie au sein des tissus sous orificiels 1 100.0 4 57.1 1 20.0

Zone d’estompage 0 0 0 0 0 0

Zone de tatouage 0 0 0 0 3 60.0

Chambre de mine 0 0 7 100.0 4 80.0

Empreinte de l’arme 1 100.0 0 0 0 0

Aspect cratéiforme de la plaie d’entrée 0 0 1 14.3 0 0

2-2 Type d’arme à feu

L’arme de poing était la plus utilisée au cours 
des suicides par arme à feu (10 cas sur 13). Dans 
deux cas, il s’agissait d’un fusil de chasse pour 
l’un et d’une arme de hanche pour l’autre.

2- 3 Siège des orifices d’entrée et 
direction de tir

L’orifice d’entrée se retrouvait pour un peu 
plus de la moitié des cas, sur la région temporale 
droite (6 cas sur 13) et pour le reste, son siège 
était varié (voir tableau III). 

La plus part des tirs ont une direction d’avant 
en arrière, de droite à gauche et de bas en haut 
(6 cas sur 13).

L’essentiel des tirs se faisait à bout touchant 
non appuyé (7 cas sur 13) et les plaies d’entrée   
s’accompagnaient très souvent de dépôts de suie 
(11 cas sur 13) et d’une chambre de mine (11 
cas sur 13).



221© EDUCI  2017. Rev int sc méd -RISM-2017;19,3:218-223.

Les suicides par arme à feu à abidjan de 2004 a 2016. Suicide by Firearm in Abidjan 2004 - 2016

A
rt
ic
le
 o

ri
gi
na

l/
O
ri
gi
na

l 
ar
ti
cl
e

DISCUSSION

Une étude antérieurement réalisée dans notre 
service sur les suicides de 1999 à 2001 indiquait 
que le suicide par arme à feu était rare à Abidjan 
(1 cas sur 20 enregistrés)6. Même si la pendaison 
demeurait la méthode la plus utilisée au cours 
de notre période d’étude, l’incidence des suicides 
par arme à feu s’était accrue, passant de 1 cas 
sur 3 ans pour la période 1999 – 2001 à 13 
cas sur 13 ans pour la période 2004 – 2016.  A 
Dakar, il y avait eu 8 cas de suicide par arme à 
feu sur une période de 10 ans 8 mais elle reste 
inférieure à celle de San Antonio aux Etats Unis 
ou il était recensé 2299 cas de suicide par arme 
à feu entre 1982 et 2004 soit 104,5 cas par an9. 
Cette différence pourrait s’expliquer par une 
législation sur le port d’arme qui est plus stricte 
en Côte d’Ivoire tout comme en Irlande du Nord et 
au Sénégal alors qu’elle est moins restrictive dans 
certains pays comme les Etats Unis et l’Australie 
où l’acquisition d’une arme à feu est plus aisée8,10. 

Dans notre étude, l’âge moyen était de 43 ans 
pour des extrêmes allant de 24 à 68 ans. Cette 
moyenne d’âge comprise entre 40 à 50 ans a été 
retrouvée par d’autres travaux déjà publiés ainsi 
la moyenne d’âge des suicidés inclus dans l’étude 
de Wiebe aux Etats Unis était de 48 ans5. Une 
étude plus récente réalisée au CHU de Poitiers 
en France sur les conduites suicidaire par arme 
à feu montrait que l’âge moyen était de 46 ans, 
allant de 18 à 89 ans2.  

Pour ce qui concernait le sexe des victimes, 
dans de nombreuses études sur les suicidés ou 
les suicidants par arme à feu, il y avait une sur-
représentation masculine. En effet dans notre 
étude, tous les sujets étaient de sexe masculin. De 
même Guez recensait 14 hommes pour une seule 
femme dans le service de chirurgie maxillofaciale 
du CHR de Bordeaux11, Sutton et al.4 comptaient 
également 54 hommes pour 4 femmes en 
Angleterre. Cette forte prédominance masculine 
serait liée, selon De souza, au comportement 
des femmes, plus enclin à reconnaître les signes 
de dépression et à chercher de l’aide et une 
assistance social dans les moments de crises. 
Tandis que l’homme est moins dans cette quête 
d’aide mais plus dans une logique de compétition 
qui cadre bien avec le comportement macho et 
agressifs, au caractère impulsif et à une forte 
affinité pour les armes à feu 12. Cette différence 
se traduit par le choix de méthodes plus violentes 
chez l’homme notamment la prédilection des 
armes à feu dans son désir de mettre fin à sa vie13. 

La majeure partie de nos sujets était constituée 
d’éléments des forces de sécurité. Un résultat 
similaire a été retrouvé par Balci en Turquie14 
et pourrait s’expliquer par une plus grande 
accessibilité aux armes que non pas les autres 
corps de métiers 15.

Une synthèse de travaux publiés sur le 
sujet par Batt 16 et référencée par Humeau 
montrait que la qualité du support social était 
un facteur de protection contre les suicides. En 
effet selon Durkheim, les individus mariés se 
tueraient moins que les célibataires17. Pourtant 
dans notre étude, l’essentiel de nos sujets 
étaient en situation de couple. Des résultats 
identiques étaient rapportés dans plusieurs 
études françaises2,18,19,20. Cette différence pourrait 
être liée à la qualité de la relation à l’intérieur du 
couple. Si cette relation est mauvaise, le vivre 
en couple ne peut plus constituer un élément de 
protection mais renforcera la solitude du sujet. 
Armour retrouvait ainsi 44 % de suicides par 
arme à feu associé à des problèmes conjugaux 
ou à un isolement social du sujet et dans 18 % 
des cas, le motif du passage à l’acte demeurait 
inconnue10. 

L’isolement du sujet était d’autant plus dangereux 
que la majorité de nos victimes avait présentée des 
signes de dépression. Pour un certain nombre 
d’auteur notamment Laly en France3 et Nwosu au 
Nigéria21, les maladies mentales constituent, un 
terreau favorable au suicide. 

Les suicides par arme à feu surviennent le 
plus souvent en octobre entre 12 heures et 17 
heures 59 minutes, sans qu’il n’y ait de jours 
prédominants. Il semblerait que le jour du suicide 
importe moins que le mois et la tranche horaire 
du passage à l’acte. Ainsi le mois d’octobre ou 
prédominent les suicides est un mois de grande 
sollicitation financière et de tension morale car 
elle correspond à la rentrée des classes. Cet un 
évènement qui pourrait être une source de stress.   

La plus part des suicides par arme à feu 
surviennent à la maison3,4,5. Dans notre étude 
également le lieu de passage à l’acte était en 
majorité le domicile. Ceci pouvait s’expliquer 
selon Asirdiser par la difficulté de transporter une 
arme à feu en dehors de son lieu d’habitation et 
par la liberté octroyée à l’individu au sein de son 
domicile, lui permettant ainsi l›utilisation d’une 
arme à feu sans contrainte22.

L’arme la plus souvent utilisée dans notre 
étude contrairement à celle d’Asirdizer22 et de 
Humeau2 est l’arme de poing, tout comme dans 
les travaux de Verzeletti en Italie23 et d’Armour 
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aux Royaumes Unis10. La différence sur le choix 
du type d’arme pourrait être liée à la prévalence 
dans la société d’une arme particulière2. Ainsi 
aux Etats Unis, les armes de poing ont une 
forte prévalence et constituent l’arme de choix 
dans le passage à l’acte24. Il en est de même en 
France ou la prédominance des fusils liée à la 
tradition de la chasse, font de ceux-ci l’arme de 
prédilection pour les sujets voulant se suicider2,25. 
En Côte d’Ivoire malgré la prolifération des armes 
de guerre notamment d’épaule et de hanche, 
l’arme de poing constitue le type le plus utilisé 
dans notre étude. Cela pourrait être lié au fait 
que l’arme utilisé pour les suicides était le plus 
souvent une arme déclaré dont le détenteur avait 
reçu une autorisation des autorités judiciaires. Il 
est plus fréquent de voire des détenteurs illégaux 
d’arme l’utiliser contre une tierce personne26 et 
non contre eux même.

A Abidjan, quel que soit le type d’arme à feu 
incriminé dans un suicide, le siège de l’orifice 
d’entrée se situait pour la majorité des cas sur 
la tête. Des constats identiques ont été faits 
dans d’autres séries de suicides notamment 
par Armour en Irlande du Nord10, Sutton en 
Angleterre4, Asirdizer et Desinan  en Turquie22,27. 
Le choix de la tête par la plus part des suicidés 
serait en rapport avec le fait que c’est une zone 
mortelle qui laisse peu de place à l’agonie25. 
Comme dans de nombreuses études, la tempe 
droite était la zone de prédilection de la plus 
part des suicidés qui avaient décidé de se tirer 
une balle dans la tête24,28,29. Quelque soit le 
site d’entrée du projectile dans notre étude, il 
s’agissait le plus souvent de tir à bout portant non 
appuyé. Arsidizer en Turquie22 et Blumenthal en 
Afrique du sud30 aboutissent aux mêmes constats 
sur leurs séries de suicides. Conformément 
à la description de ces différents tirs dans la 
littérature, la présence d’une chambre de mine 
prédominait sur les orifices d’entrée au cours 
des tirs à bout touchant, à la quelle il s’associait 
l’empreinte de l’arme lors des tirs à bout touchant 
appuyé 31. Pour ce qui concerne la direction de tir, 
notre étude a mis en évidence dans la majorité 
des cas, une direction se faisant de bas en haut, 
de droite à gauche et de l’avant vers l’arrière. Ces 
constats sont similaires à ceux fait par Balci14. 
La direction est d’autant plus importante parce 
qu’elle permet de faire généralement la différence 
entre le suicide et l’homicide 32 qui non pas les 
mêmes suites judiciaires. 

CONCLUSION

L’usage des armes à feu comme mode de 
suicide demeure faible, cependant la réalisation 
systématique d’une autopsie assortie d’examen 
toxicologique devant ce type de décès permettrait 
de mieux comprendre les circonstances de leur 
survenue.

Par ailleurs une étude globale qui associerait 
les suicidants et les suicidés par arme à feu, 
faciliterait la détermination du profil des 
personnes exposées au suicide par arme à feu 
en milieu africain afin d’en tirer des modalités 
de prise en charge adéquates pour une meilleure 
prévention 
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